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Pour la CFDT, le but était : plus de salariés concernés par le 
télétravail. Nous avons obtenu : un plus grand nombre de 
bénéficiaires et la suppression des contraintes d'âge. 
Ainsi, tous les salariés des fonctions support, y compris celles au 
sein des réseaux commerciaux (sauf les unités de production de 
back et middle office de POSC et OSCE), seront éligibles au 
télétravail. De plus, la liste de ces métiers évoluera en fonction des 
avancées informatiques et sécuritaires. 
 

 
La CFDT a revendiqué et obtenu 2 formules de travail en télétravail : 
 une formule fixe : 1 jour fixe de télétravail par semaine et, par dérogation, 2 jours pour les femmes 

enceintes ou lorsque le temps de trajet domicile/lieu de travail est ≥ à 2h30. 
 Une formule souple : via un quota pouvant aller jusqu'à 10 jours de télétravail par trimestre à utiliser 

en concertation avec le manager. 
 

Pour votre demande, sollicitez un entretien avec votre manager. Une réponse doit vous être notifiée dans les 
30 jours. 
Si accord : confirmez votre accord par écrit via le document accessible sur EasyRH. 
Si refus : demandez un nouvel entretien avec notification écrite. 
 

 Equipement VPN de votre ordinateur portable, 
 Télétravail à partir de votre résidence principale via déclaration auprès de votre manager, avec 

connexion haut débit, 
 Déclaration à votre assureur même si vous êtes couvert par l'assurance de l'entreprise, notamment 

en cas d'accident du travail. 
 

 
La pratique du télétravail doit rester "souple" : 
 Le manager accepte les reports ou déplacements en fonction des contraintes professionnelles ou 

personnelles du salarié, 
 Le salarié s'engage à participer à certaines réunions ou manifestations collectives à la demande du 

management. 
 

non spécifiées dans l'accord 
 Le télétravail médical ou en situation de handicap (cf. accord IPH), 
 Les situations exceptionnelles ou d'urgence où le salarié peut exercer son travail à distance avec 

l'accord formel et préalable de sa hiérarchie (grève des transports, dégradation climatique, menace 
d'épidémie, situation de pandémie, etc.). Le télétravail est alors considéré comme un aménagement 
du poste de travail rendu nécessaire pour la continuité de l'activité de l'entreprise. 

 

Vous pourrez consulter dès la 1ère quinzaine de janvier et, pour une fois, c'est à saluer, une documentation 
complète via EasyRH/Mon temps de travail et son organisation. 

 

Pour tous renseignements complémentaires, n'hésitez pas à contacter vos élus CFDT. 

Décembre 2019 
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Pour vous donner un aperçu de votre situation, la CFDT vous invite à prendre 
connaissance du document ci-dessous qui vient juste de nous être fourni.  
Première réelle séance de négociation : le 7 janvier 2020. 


